CSNFA, le 18 mai 2007

Cher(e)s ami(e)s,

Je ne peux malheureusement pas être présent, parmi vous, à Saint Martin d’Hères pour des raisons familiales. J’ai donc demandé à Patrick Le Blevenec de me représenter afin de vous communiquer les informations suivantes.

En deux ans, il y a eu 3 athlètes français de notre fédération qui ont été positifs à un contrôle antidopage lors d’une compétition internationale de développé couché et ces 3 athlètes avaient tous plus de 40 ans. Cette situation est très préjudiciable pour le développé couché mais aussi pour la force athlétique. D’une part, cela ternit l’image de la France auprès de la fédération internationale (IPF) et, d’autre part, la force athlétique étant discipline de haut niveau, cette situation, si elle s’amplifiait, pourrait remettre en cause ce statut que nous avons attendu si longtemps.

Mais surtout, chaque athlète français positif lors d’une compétition internationale voit notre fédération condamnée à une amende qui va, selon les cas, de 500 à 1.500 €.

En deux ans nous avons donc dû payer 2.000 € d’amendes que nous avons prélevés sur le maigre budget consacré aux déplacements internationaux du développé couché.

Cette situation n’est donc plus tolérable et après avoir consulté la majorité des membres de la Commission Sportive Nationale de Force Athlétique (CSNFA), j’ai pris la décision suivante qui s’applique immédiatement.

Tout athlète (homme ou femme) qui acceptera une sélection internationale au développé couché en catégorie Master ou Open devra obligatoirement, au moment de la confirmation de son inscription, envoyer, à la personne désignée par la CSNFA, un chèque de caution de 500,00 €. Celui-ci ne sera pas encaissé sauf si l’athlète est contrôlé positif lors de la compétition internationale en question. Cette somme servira donc à payer l’amende.

Les athlètes sains et qui n’ont pas recours à des substances illicites n’ont donc rien à craindre, ils ne seront pas lésés car le chèque ne sera pas encaissé et il leur sera rendu très rapidement après vérification auprès des instances internationales. Par contre les tricheurs, qui déshonorent le développé couché, la fédération française, et le sport sont visés par cette mesure qui a pour but d’assainir notre discipline et de les dissuader de participer à une compétition internationale.

Brandir la menace financière n’est pas dans mes habitudes mais lorsque l’on touche au porte-monnaie, les résultats sont souvent immédiats ; il en va de la crédibilité de notre fédération et de la pérennité de nos disciplines. 

Cette mesure ne me réjouit pas mais elle reste une action préventive. Cependant, je vous informe que si la situation venait encore à se dégrader, avec d’autres cas de dopage, je me verrais contraint de prendre des mesures répressives qui pourraient aller jusqu'à l’interdiction pure et simple, aux athlètes français, de participer à des compétitions internationales de développé couché au sein de l’IPF.

En espérant ne jamais en arriver là, veuillez agréer, cher(e)s ami(e)s mes salutations sportives les meilleures.
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